
                                                                                                                       Mardi, 20 octobre 2009 

                                                                        

                                                                       A l’intention de: Mr le Rédacteur en chef Maurice Einhorn 

 

Concerne : Demande d’un droit de réponse suite aux propos te nus sur le collectif Initiative 
Citoyenne dans la Lettre du Médecin du mardi 20/10/ 09 

                                                     « Les injures sont les raisons de ceux qui ont tort. » Fénelon 

 

   Monsieur, si nous saluons votre démarche consistant à ne plus « embrayer sur une dérive de 
l’information de la part des pouvoirs publics » en matière de grippe A, nous sommes tout à fait 
étonnés d’apprendre que nous ferions ainsi partie d’une quelconque « secte » sans le savoir ! Non 
seulement nous ne nous sommes jamais positionnés comme anti-vaccins mais en plus, nous vous 
rappelons que notre collectif comporte plus de 1500 citoyens dont une cinquantaine de médecins et 
plusieurs praticiens continuent, au fil du temps, de nous rejoindre. Nous estimons vraiment regrettable 
qu’à chaque fois que quiconque, citoyen et/ou médecin ose ne serait-ce que poser des questions  
(sur des bases scientifiques qui plus est) sur l’efficacité et/ou la sécurité des vaccins, il se fait 
systématiquement traité de «membre de secte ». Quelle est donc la justification scientifique d’une  
telle attitude ?   Une fois encore, on pourrait légitimement déduire de vos propos à l’emporte-pièce et 
sans le moindre fondement rationnel que la vaccination constitue un dogme et que tous ceux qui 
osent le remettre en question sont « des hérétiques ». Nous pensons que, si vous étiez si sûrs que 
cela de vos arguments irréfutables, vous ne devriez pas craindre le débat ni manifester une telle 
condescendance/arrogance. Vraiment, c’est regrettable et nous tirons comme conclusion de tout cela 
que plusieurs médecins à qui vous envoyez ce type de lettre en désapprouvent ostensiblement le 
contenu et n’hésitent pas à nous en faire part. Plutôt que d’espérer encore longtemps infantiliser le 
public, nous pensons qu’il est dans l’intérêt de tous, patients et médecins, de pouvoir bénéficier d’une 
information plus équitable et scientifiquement plus valable sur le rapport bénéfices/risques de cette 
Xième vaccination. 

   Ce n’est pas parce que nous attirons l’attention sur une série d’effets secondaires et de faits, 
preuves scientifiques à l’appui, que nous déconseillons aux gens de se faire vacciner ! Ce n’est 
nullement notre rôle de décider à la place de qui que ce soit comme ce n’est pas le rôle de l’Etat ou du 
médecin d’imposer un traitement à un quelconque patient! Mais, pour pouvoir CHOISIR et ainsi 
réaliser un véritable consentement éclairé, ne faut-il pas au patient  TOUTES les informations y 
compris celles qui, peut-être, vous dérangent ou,vous échappent, comme par exemple le fait qu’il 
s’agit d’un vaccin expérimental, au sujet duquel mê me l’EMEA indique qu’on n’aura PAS une 
information complète  ? 

   En conséquence, nous vous prions de bien vouloir faire connaître à vos lecteurs notre contestation 
par rapport à cette qualification irrationnelle, dénigrante et injurieuse, ne serait-ce qu’à l’égard de tous 
vos confrères qui soutiennent cette Initiative. 

   A moins, bien sûr, que les sectaires ne soient pas là où on croit qu’ils sont…. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées, 

Pour Initiative Citoyenne, 

Sophie Meulemans, Muriel Desclée, Marie-Rose Cavalier 

PS : Nous transmettons copie de cette réponse aux médecins mécontents qui ont reçu votre Lettre de ce mardi 20/10/09 et 
nous comptons bien relayer cet échange via notre blog. 

 



  Passage concerné  (LdM, 20/10/09 N° 301, 4° année ) : 

 

« Un cinquième décès des suites de la grippe A/H1N1: la LdM ne publiera plus ces 
communiqués  

Le Commissariat interministériel Influenza a publié un de ses communiqués détaillés habituels sur le 
décès d'une cinquième victime de la grippe A/H1N1. La Lettre du Médecin a décidé de ne plus 
publier ces communiqués et de ne plus faire état, un par un, des cas de décès, pour ne pas 
embrayer sur une dérive de l'information de la part des pouvoirs publics. Une panique aux effets 
d’ailleurs très paradoxaux, puisqu’elle redonne du poil de la bête à la secte des anti-vaccinateurs, 
défendus publiquement par le très médiatisé avocat Georges-Henri Beauthier . » 

 

 

 

 

 

 


